
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 13 octobre 2017 portant renouvellement d’inscription des dispositifs d’assistance 
électrique à la propulsion pour fauteuils roulants manuels ALBER E-MOTION et ALBER TWION 
de la société INVACARE POIRIER SAS au titre IV de la liste des produits et prestations 
remboursables prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS1728967A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-1 à L. 165-5 et R. 165-1 à R. 165-28 ; 
Vu les avis de la Commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de santé, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au titre IV de la liste des produits et prestations remboursables, chapitre III, section 1, sous -section 

1, dans la rubrique « Société Invacare Poirier SAS (INVACARE) », la date de fin de prise en charge des codes 
4321630 et 4152847 correspondant respectivement à ALBER E-MOTION et ALBER TWION est remplacée par 
le 1er décembre 2022. 

Art. 2. – Au titre IV de la liste des produits et prestations remboursables, chapitre III, section 1, sous -section 1, 
dans la rubrique « Société Invacare Poirier SAS (INVACARE) », dans la nomenclature du code 4321630 
correspondant à ALBER E-MOTION, la phrase : « La prise en charge est assurée pour le modèle M15 » est 
remplacée par : « La prise en charge est assurée pour le modèle M15 1490998 ». 

Art. 3. – Le présent arrêté prend effet à compter du treizième jour suivant la date de sa publication au Journal 
officiel. 

Art. 4. – Le directeur général de la santé et la directrice de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 octobre 2017. 
La ministre des solidarités  

et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé  

et de la qualité des pratiques  
et des soins, 

C. PERRUCHON 

Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
T. WANECQ 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
T. WANECQ   
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Avis relatif au tarif en euros TTC de ALBER TWION 
visé à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale 

NOR : AFSS1603103V 

En application, d’une part, de la convention entre le comité économique des produits de santé et : 
– la société Invacare Poirier SAS ; 
– la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) ; 
– le Syndicat national des associations d’assistance à domicile (SNADOM) ; 
– le Syndicat national des prestataires de santé à domicile (SYNALAM) ; 
– le Syndicat national autonome de prestataires de santé à domicile (SYNAPSAD) ; 
– l’Union nationale des prestataires de dispositifs médicaux (UNPDM) ; 
– l’Union nationale des pharmaciens de France (UNPF) ; 
– l’Union des prestataires de santé à domicile indépendants (UPSADI) ; 
– l’Union syndicale des pharmaciens d’officine (USPO), 

et, d’autre part, par décision du comité économique des produits de santé, en l’absence de convention entre le 
comité économique des produits de santé et : 

– l’Union des fabricants d’aides techniques (UFAT), 

le tarif en € TTC du produit visé ci-dessous est fixé comme suit : 

CODE DÉSIGNATION TARIF 
en € TTC 

4152847 VHP, assistance électrique à la propulsion, INVACARE, ALBER TWION 2 187,03   
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